
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 
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	Nom de la personne intéressée: Fédération canadienne de l'entreprise indépendante
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: Ajustement tarifaire
	Nature de l'intérêt1: Le calcul du revenu additionnel requis a un impact direct sur le niveau des tarifs des clients représentés par la FCEI.
	Conclusions sommaires 1: La FCEI note que le Distributeur inscrit en réduction des revenus un ajustement pour provision réglementaire pour l'année 2026 alors qu'aucune telle provision n'était envisagée au dossier tarifaire 2025. Elle souhaite obtenir des éclaircissements sur les bases comptables et réglementaires qui sous tendent cette approche.



	Manière 1: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Pratiques réglementaires et normes comptables
	Nature de l'intérêt2: Les pratiques réglementaires et comptables ont un impact sur les tarifs payés par les clients représentés par la FCEI.
	Conclusions sommaires 2: La FCEI souhaite obtenir des clarifications quant au traitement demandé de l'impact des révisions des durées d'amortissement des actifs sur les coûts. La FCEI estime que la clientèle devrait être tenue indemne suite à de tels changements.

Par ailleurs, la FCEI souhaite questionner le Distributeur sur le traitement qu'il envisage pour les divers CER dans le contexte de dossiers tarifaires sur trois années. Elle se questionne aussi sur la pertinence de certains de ces CER dans le nouveaux contexte réglementaire ou plusieurs aléas pourraient tendre à être moins importants dans le contexte de dossiers tarifaires sur trois années.

Considérant l'importance des sommes en jeu, la FCEI envisage par ailleurs de proposer la mise en place d'un compte d'écart sur les contributions internes du Distributeurs considérant l'incertitude associées à des prévisions de coûts à plus long terme et les risques de glissement des projets.

Finalement, la FCEI estime qu'il serait préférable que le traitement et les modalités de disposition des surplus ou manque à gagner soient déterminées dès à présent plutôt que lors du prochain dossier tarifaire comme le préconise le Distributeur.
 
	Manière 2: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Approvisionnements
	Nature de l'intérêt 3: La approvisionnements en électricité ont un impact direct sur les tarifs payés par les clients représentés par la FCEI.
	Conclusions sommaires 3: Le Distributeur prévoit conclure trois contrats (SIÉ, contrat cyclable et contrat de base hivernale) avec le Producteur. Il indique que pour ces contrats, les coûts seront établis de manière à refléter celui du marché pour des services comparables. Il prévoit également le renouvellement des contrats éoliens et de cogénération venant à échéance au prix actuel plus inflation. La FCEI note l'absence de démonstration quant au bien fondé des prévisions de coûts relatives à ces contrats dans le contexte contemporain. Elle entend demander que le Distributeur produise ces démonstrations.

Également, la FCEI note que les contrats que le Distributeur prévoit conclure avec le Producteur conduisent à une sous-utilisation des marchés de court terme. Elle entend lui demander de démontrer que cette stratégie est la plus avantageuse pour les clients.
	Manière 3: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 3: La FCEI recommande que la démonstration que les projections du Distributeur quant aux coûts des contrats sont toujours adaptées au contexte de marché actuel soient déposées avant le dépôt des demandes de renseignements. 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Stratégie tarifaire
	Nature de l'intérêt 4: Les différents aspects de la stratégie tarifaire ont des impacts sur les clients représentés par la FCEI que ce soit parce qu'ils affectent directement les tarifs disponibles à cette clientèle (Flex G, crédit hivernal) ou parce qu'ils affectent le revenu requis de manière plus générale par le biais d'une plus grande optimisation des revenus (tarif de recharge) ou par une optimisation des coûts d'approvisionnement (TDT). 
	Conclusions sommaires 4: Dans le cadre du dossier R-4270-2024, la FCEI a recommandé la mise en place d'un projet pilote relatif à la tarification différenciée dans le temps (TDT) de même que la mise en place d'une offre de TDT pour la clientèle affaires. Elle y a également formulé des recommandation eu égard au crédit hivernal et au tarif Flex G. Dans sa décision D-2025-072, la Régie indiquait que ces sujets seraient traités dans le cadre d'un dossier ultérieur.

Finalement, l'article 23 de la LRÉ stipule que les tarifs et conditions de service d’utilisation d’un service public de recharge rapide pour véhicules électriques doivent être établis de manière à ce que ces tarifs reflètent ceux du marché pour des services comparables. La FCEI entend demander au Distributeur qu'il fasse la démonstration que cette conditions est bien respectée.
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Efficacité énergétique
	Nature de l'intérêt 4: Le coûts des mesures d'efficacité énergétique a un impact direct sur les tarifs payés par les clients représentés par la FCEI.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur présente ses budgets en efficacité énergétique selon une nouvelle approche de gestion par portfolios. Il prétend que cette approche est nécessaire dans le contexte actuel. La FCEI soumet que l'information présentée par le Distributeur ne permet pas à la Régie de porter un jugement éclairé sur les budgets demandés en vue de leur intégration dans les tarifs. Elle entend demander le dépôt des données (réductions de GES, impacts en puissance, coûts, tests économiques, etc.) par mesure et/ou programme. 

Selon les informations produites, la FCEI pourrait recommander de réduire les budgets reconnus aux fins tarifaires.  
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: La FCEI soumet que l'information par programme devrait être rendue disponible avant le dépôt des demandes de renseignements. 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Conditions de service
	Nature de l'intérêt 4: Les clients représentés par la FCEI seraient assujettis à des frais s'ils décident d'opter pour la facture papier.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur propose d'imposer un frais pour la réception de la facture en format papier. La FCEI souhaite obtenir des informations pour mieux comprendre comment la clientèle affaires serait affectée par cette proposition. 
	Manière 4: Le cas échéant, la FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Prévision de la demande
	Nature de l'intérêt 4: La prévision de la demande a un impact direct sur les besoins énergétiques, les coûts d'approvisionnement et les tarifs payés par les clients que représente la FCEI. 
	Conclusions sommaires 4: La prévision des besoins en énergie et en puissance intègre une croissance du nombre de véhicules électriques. Dans un contexte de réduction des subventions à l'achat de véhicules électriques, la FCEI n'est pas convaincue du réalisme des prévisions du Distributeur. Elle souhaite questionner le Distributeur à cet égard et envisage de recommander une révision à la baisse de cette prévision.

 
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Revenu requis
	Nature de l'intérêt 4: La prévision des coûts et autres revenus a un impact direct sur le revenu requis et les tarifs payés par les membres représentés par la FCEI.
	Conclusions sommaires 4: Outre les éléments qui seront discutés dans le cadre du dossier R-4305-2025, la FCEI souhaite obtenir des explications sur certains aspects du revenu requis dont notamment:
- l'évolution des ajustement des contrats spéciaux;
- l'évolution du coût des achats de combustibles à la lumière de l'évolution du prix du baril de pétrole WTI;
- l'évolution du fonds de roulement;
- l'absence de revenus anticipés pour la revente d'unités de conformité - RCP.

Dans ce dernier cas, la FCEI estime que l'incertitude entourant le RCP ne justifie pas de retenir une prévision de revenu nulle.

Au besoin, la FCEI pourra recommander des modifications à certains éléments du revenu requis.

La FCEI entend également questionner le Distributeur sur le déploiement du projet IMA 2.0 lequel implique des ajouts à la base de tarification d'environ 600 M$ au cours des trois prochaines années.

	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




